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ARTICLE 6

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« quinze jours » 

les mots : 

« trois mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai de 15 jours est insuffisant, sauf à pousser les médecins à décider des euthanasies en toute 
hâte (et donc à ne pas décider réellement), ce qui semble être le projet non avoué de ce texte. Il en 
va tant de la vie de la personne que de la conscience du médecin.

 


